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Erwägungen

E. 1
les personnes astreintes au service militaire, lorsqu’elles sont au service militaire, à
l’exception des permissionnaires qui commettent, sans rapport avec le service de la troupe,
les infractions prévues aux art. 115 à 137b et 145 à 179;

E. 4
Ne concerne que le texte italien.
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Code pénal militaire et procédure pénale militaire 7502 Titre précédant l’art. 159 Section 6
Procédure en révocation ou en réintégration Art. 159, al. 1 1 Des débats sont nécessaires
lorsque le tribunal militaire ou le tribunal militaire d’appel doivent statuer sur la révocation
d’un sursis (art. 40 CPM11) ou sur une réintégration (art. 89 CP12). L’art. 119, al. 1bis, est
réservé. Art. 172, al. 3 3 Sont en outre susceptibles d’appel les décisions des tribunaux
militaires sur la révocation d’un sursis (art. 40 CPM13) ou sur une réintégration (art. 89
CP14). Art. 184, al. 1, let. b 1 La voie de la cassation est ouverte contre: b. les décisions des
tribunaux militaires d’appel sur la révocation d’un sursis (art. 40 CPM15) ou sur une
réintégration (art. 89 CP16); Art. 195 Recevabilité La voie du recours au Tribunal militaire
de cassation est ouverte contre les décisions des tribunaux militaires et des tribunaux
militaires d’appel, à moins qu’elles ne soient susceptibles d’être attaquées en appel ou en
cassation, notamment dans les cas suivants: a. mise à exécution des peines suspendues,
après l’exécution des mesures; b. refus du relief; c. prononcé sur l’action civile; d.
condamnation aux frais et demandes d’indemnité; e. confiscation; f. ordonnance
d’arrestation immédiate lors de la communication du jugement. Art. 211 Canton chargé de
l’exécution 1 Le canton de domicile du condamné est le canton chargé de l’exécution. 2 Le
Conseil fédéral désigne le canton chargé de l’exécution des jugements concernant des
personnes qui n’ont pas de domicile en Suisse.
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Code pénal militaire et procédure pénale militaire 7503 Art. 212 Exécution des peines et des
mesures 1 Le canton chargé de l’exécution exécute les peines privatives de liberté, les
peines pécuniaires, les amendes, les travaux d’intérêt général et les mesures. L’exécution
militaire des peines privatives de liberté au sens de l’art. 34b CPM17 est réservée. 2 Le
produit des peines pécuniaires, des amendes et des confiscations revient au canton qui a
procédé à l’encaissement ou à la confiscation. L’art. 53 CPM est réservé. Art. 215, al. 2 2
Pour les frais de l’exécution des mesures prévues aux art. 56 à 65 CP18, les cantons ont un
droit de recours contre les intéressés. III 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le
Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil des Etats, 3 octobre 2008 Conseil
national, 3 octobre 2008 Le président: Christoffel Brändli Le secrétaire: Philippe Schwab
Le président: André Bugnon Le secrétaire: Pierre-Hervé Freléchoz Date de publication: 14
octobre 200819 Délai référendaire: 22 janvier 2009
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